
 
 
 

Demande de dérogation au contrôle à 
l’introduction IBR de bovins certifiés 

Indemne en IBR 

TRANSPORT DIRECT DE L’ELEVEUR VENDEUR A L’ELEVEUR ACHETEUR 

Document à transmettre sous 8 jours au GDS par le cheptel acheteur après 

l’introduction avec les ASDA signées et datées (recto-verso). 

Coordonnées de l’élevage acheteur (destinataire)  Coordonnées de l’élevage vendeur 

Numéro de cheptel :  |__I__|__I__I__|__I__I__| 

Nom de l’élevage :  ............................................................  

 ...........................................................................................  

Adresse :  ...........................................................................  

CP - Commune : ................................................................  

 
Numéro de cheptel :  |__I__|__I__I__|__I__I__| 

Nom de l’élevage :  ............................................................  

 ...........................................................................................  

Adresse : ...........................................................................  

CP - Commune : ................................................................  

 

Nombre de bovins livrés :  ..................................................   Date de livraison :  ........................................................  

 

N° national du bovin N° national du bovin N° national du bovin 

FR FR FR 

FR FR FR 

FR FR FR 

FR FR FR 

Nous, attestons : 

- avoir ce jour respectivement vendu et acheté le(s) bovin(s) de la liste ci-dessus, 

- avoir effectué les déclarations de mouvement auprès de l’identification, 

- que le transport ne concerne que des bovins issus d'un cheptel «Indemne d'IBR» et que le délai entre la date 
de départ et la date d'arrivée est inférieure à 24h, 

- que le ou les bovins présentent un résultat négatif à une recherche virologique BVD ou présentent une 
attestation BVD NON IPI délivrée par son GDS. 

- que le transport entre les deux élevages s’est effectué sans rupture de charge (transport maîtrisé). 

- Et qu'il n'y a pas eu d'autres bovins en contact pendant le transport et que le camion a été préalablement lavé 
et désinfecté. 
 

 
 

En vertu de quoi, en tant qu’éleveur acheteur de ces bovins, je demande à déroger au contrôle à l’introduction IBR pour ces 

animaux. 

 Fait à  .......................................................................  Le  ..............................................  

 Signature éleveur acheteur Signature opérateur commercial Signature éleveur vendeur 

 

 

 

 

 


